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A. INFORMATIONS GENERALES 

EXECUTION DE LA MISSION 

Rapport N : AFF-21-123-DID-base-186 

Date de la commande : 04/11/2021 

Date du repérage : 24/11/2021 

Date de l’émission du rapport : 24/12/2021 

REFERENCES REGLEMENTAIRES 

Selon la délibération 082 

Périmètre du repérage Bout de piste de la base 186 à Tontouta 

 

B.  CONTEXTE GENERAL 

 

Dans le cadre de travaux d’aménagements en bout de piste, proches des hangars, KAWANA CONSEILS et EXPERTISES 

a été missionné pour effectuer des prélèvements sur le terrain et dans les enrobés afin de déceler la présence de fibres 

d’amiante dans les sols. 

 

Le terme amiante tire son nom du mot latin amiantus, « incorruptible ». Les Grecques, l’avaient nommé asbestos qui 

signifie « incombustible » l’amiante est utilisé depuis plusieurs milliers d’années par différentes civilisations. 

En réalité, le terme « amiante » regroupe plusieurs minéraux différents de la famille des amphiboles et des serpentines 

pour la plupart silicates de magnésium hydraté sous leurs formes fibreuses : 

 

- Actinolites 

- Amosites  

- Anthophyllites               Familles des amphiboles 

- Crocidolites 

- Trémolites 

 

- Chrysotiles et antigorites    Famille des serpentines   
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Tous ces minéraux fibreux par nature sont reconnus comme potentiellement dangereux et nocifs pour la santé. 

 

En Nouvelle-Calédonie, plusieurs études géologiques menées par la DIMENC (Direction de l’industrie des Mines et de 

l’Énergie en Nouvelle-Calédonie) ont permis de circoncire la présence de minéraux fibreux cités ci-dessus à des 

contextes géologiques particuliers. Trois unités géologiques ont été identifiées comme problématiques : 

• Les roches ultrabasiques : Ces roches qui couvrent une grande partie de la Nouvelle-Calédonie (massif du Sud, 

massifs miniers de la côte Ouest et de la côte Est) sont susceptibles de contenir plusieurs espèces de 

serpentine (chrysotile ou antigorite) ou amphiboles (trémolite et anthophyllite).  

• Les unités métamorphiques du nord du Diahot, Pouébo : Dans ces roches qui s’étendent le long de la côte 

Nord-Est, de Touho à la presqu’île de Pam, de nombreux faciès de serpentinite à chrysotile et antigorite 

existent ainsi que des roches riches en actinolite.  

• L’unité sédimentaire de la Boghen : Les roches présentes sont majoritairement des serpentines constituées 

d’amphiboles de type trémolite, en plus des chrysotile et antigorite présents dans les serpentinites.  

 

Le diagnostic s’effectue dans un premier temps de façon bibliographique : Nous visualisons le lieu d’étude 

pour identifier sa localisation sur les cartes géographiques et amiantes fournies par la DIMENC afin de nous 

donner le type de roches que nous trouverons sur place.  

Sur le terrain, une étude visuelle permettra de confirmer les données des cartes, puis la prise d’échantillon en 

surface puis en profondeur déterminera la présence d’amiante dans les sols.  

Plusieurs données seront à prendre en compte, la présence d’amiante, son faciès et son occurrence (présence 

importante ou occasionnelle).  

Nous conseillerons également les préconisations à prendre selon l’occurrence.  

 

C. BIBLIOGRAPHIE 

 

1) LOCALISATION GEOGRAPHIQUE 
 

 
 

Nous sommes sur la commune de Païta, sur la base 186 à Tontouta . 
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2) LOCALISATION GEOLOGIQUE  

 

 
 

La localisation du chantier sur les cartes géologiques n’est pas représentée puisque c’est un site sensible. L’observation 

sur le terrain permettra de confirmer les données cartographiques ci-dessus. 
 

Carte amiante 
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D. ETUDE DE TERRAIN 

 

 
 

 
 

Sur le terrain nous observons que nous sommes sur une épaisse couche de terre végétale, avec très peu de roche. Ce 

type de roche n’implique pas la présence d’amiante à l’état naturel. 

Cependant, plusieurs échantillons de surface ont été prélevés pour confirmer l’absence de fibres amiante dans le 

terrain et sur la piste aux endroits autorisés. 

 

L’analyse en bordure de piste, de l’enrobé, échantillon 01/05 est revenu négatif, après analyse en laboratoire. 

L’analyse en bordure de piste, de l’enrobé, échantillon 02/05 est revenu négatif, après analyse en laboratoire. 

L’analyse en bordure de piste, de l’enrobé, échantillon 03/05 est revenu négatif, après analyse en laboratoire. 

L’analyse en bordure de piste, de l’enrobé, échantillon 04/05 est revenu négatif, après analyse en laboratoire. 

L’analyse en bordure de piste, de l’enrobé, échantillon 05/05 est revenu négatif, après analyse en laboratoire. 

 

L’analyse dans le terrain adjacent, échantillon 01/03 est revenu négatif, après analyse en laboratoire. 

L’analyse dans le terrain adjacent, échantillon 02/03 est revenu négatif, après analyse en laboratoire. 

L’analyse dans le terrain adjacent, échantillon 03/03 est revenu négatif, après analyse en laboratoire. 
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E. ECHANTILLONNAGE 

 

 
 

 

 

        Fait à Nouméa, le 24/12/2021 

 

         Rédigé par Thierry RAPPALINI 
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F F.2 ANNEXE – RAPPORTS D’ESSAIS 
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